MODELE DE MISSION D’UN MEDECIN EXPERT
Maladie professionnelle
En tête de la collectivité

Mme, Mr

le Docteur ......

Adresse

CP -VILLE

Ville, le (date).............

Docteur,

Suite à notre appel téléphonique, j’ai l’honneur de vous saisir, à la suite d’une maladie professionnelle, de Madame, Monsieur (NOM –Prénom).............................., agent de ma collectivité, qui a rendez-vous à votre cabinet le (date) à (heure).
En conséquence, pour permettre au Conseil Médical formation plénière de statuer sur ce dossier avec un maximum d’éléments, je vous prie de bien vouloir, en tant que médecin agréé, procéder à l’expertise de cet agent, afin de:

· Décrire de façon précise la nature des lésions (examen clinique précis et détaillé),

· Préciser si cette dernière est en rapport direct et certain avec une maladie professionnelle (circonstances de la maladie professionnelle, description du poste occupé), le tableau correspondant des maladies professionnelles
· Préciser s’il existe un état antérieur,

· Déterminer si les arrêts de travail /les soins prescrits sont justifiés et la conséquence directe de la maladie professionnelle ou de l’état antérieur,

· Préciser si l’agent présente d’autres pathologies et si les arrêts/soins sont majoritairement imputables à la maladie professionnelle ou à d’autres pathologies.

· Fixer une date de consolidation avec éventuellement un taux d’incapacité Permanente partielle.
· Préciser les chapitres liés aux différentes pathologies et la date d’apparition. 
Au besoin réévaluer le taux d’IPP attribués pour les ancien(s) accident(s) ou maladie(s) professionnelle(s).

Je vous remercie de bien vouloir me transmettre, sous pli confidentiel dans les meilleurs délais, le rapport que vous aurez établi, accompagné de votre note de frais et d’honoraires.
Je vous prie d’agréer, Docteur, l’assurance de mes sincères salutations.

Le Maire ou le Président

Signature et cachet de la collectivité

Pièces jointes : joindre tous les éléments médicaux ou administratifs pouvant apporter des éléments concernant l’objet de la demande et notamment le rapport du médecin du travail.
